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à a Majefté le Roi de Prufle, Sa Majefté le Roi de Po-
logne, EleŒeur de Saxe, étant animés du même defir fincere de
retablir entre Eux l’ancienne bonne harmonie, etroite intelli-
gence,qui fubfifté autre fois entre Leurs MaifonsRoyales E-

ment interrompiie à l’occafion de la Guerre entre feul’Empereur Charles
VI. la Maifon d'Autriche, Leurs fusdites Majeftés, pour parvenir à un
but fi falutaire, trouvée à propos, de donner Leurs Pleinpouvoirs re-
fpectits, à favoir Sa Majellé le Roi de Pruffe les Siens au Sr. Henry Com-
te de Podewils, Son Miniftre d’Etat de Cabinet, Chevalier de Son Or-
dre Royal de l’Aigle Noire, Sa Majetté le Roi de Pologne les Siens au Sr.
Frederic Gothard de Bülow, Son Miniftre de Conference d'Etat, au
Sr. Guilleaume augufte Comte de Stubenberg, Son Vice Chancelier, les-
quels Miniftres, après avoir fait l’Echange reciproquede leurs Pleinpou-
voirs refpecifs, font convenus, ont arrêté, conchû figne, les Articles
fnivants d’un Traité de Paix, de Reconciliation d’Amitié.

Art. T.TU y aura une Paix folide, une reconciliation amitié fincere,
Union etroite,& bon Voifinage,entre Sa Majetté le Roide Pruffe, Ses Etats
Païs Sujets d’un côté, Sa Majetté le Roi de Pologne, Ele&teur de Saxe,

Ses Etats, Païs, Sujets de l’autre, de forte, que les deux Hautes Parties
ContraQantes cultiveront entre Elles une bonne harmonie, parfaite in-
telligence, en tachant d’avancer Leurs Interets reciproques, d’ecarter
tout ce qui pourroit les troubler, ou y donner la moindre atteinte.

Art, Il.Il y auraauffi, entre Leurs Majeités,& leurs Etats, P aïs Sujets
refpeCifs, Amnettie &unoubli eternel de toutce qui s’eft paf-

enera 5sé entre Elles, à l’occafion de la prefente Guerre, de quelque nature que

‘d ndcela puifle avoir été, il n’en fera jamais plus fait mention, nu ema
de-
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dedommagement de part d'autre, fous quelque pretexte, ou nom, que
cela puifle être, mais toutes les Pretenfions reciproques, occafionnées par
les deux dernieres Guerres, après la mort de l’Empereur Charles VI, en-
tre Leurs Majeftes le Roi de Prufle, le Roi de Pologne, EleŒeur de
Saxe, foit par l'entrée ou paffage des Troupes de part d'autre, dans
jes Etats reciproques, avant ou pendant cette Guerre, foit pour d’autres
Exactions, Contributions, Fourages, Magazins, ou Excés, autres dom-
mages, de quelque nature quelque nom qu’ils puiffentêtre, demeureront
entierement eteintes, annullées aneanties, de forte qu’il n’en fera ja-
mais plus fait mention.

Art. II.Toutes les hoftilités operations militaires, de part d'autre, ces-
{feront entierement, à compter du jour de la date du prefent Traité de Paix,
fi elles n’ont pas deja ceflées, quant aux Contributions, les Etats de Sa-
xe, la Ville de Leipzig, fous la Guarantie fpeciale, la plus prompte
execution de Sa Majette le Roi de Pologne, Eleéteur de Saxe, s’engagent
folennellement fermement, de payer à Sa Majetté le Roi de Pruife, ou-
tre les Contributions, ou telle autre Somme qu’Elle a tirée deja, fous quel-
que pretexte que cela puifle être, jusqu’au 22me, de ce Mois, des Païs appar-
tenants à Sa Majefté le Roi de Pologne, Electeur de Saxe, encore la Som-
me d’un Million d'Ecus d’Allemagne, à raiton de 24 Gros l’Ecu, laquelle
Somme fera payée à Sa Majetté le Roi de Pruffe, toute à la fois, en Argent
comptant, en bons Ducats Louis d'Or, à la prochaine Foire de Pa-
ques de Leipzig de l'Année 1746,avec les Interêts de pour cent, à comp-
ter depuis le 23me de ce Mois, jusqu'au terme du payement, Sa dite Ma-
jefté le Roi de Pologne, s'engage promet detenir lamain, comme Gua-
rant de ce payement, pour qu'il (è fafle dans le terme ftipulé, fans le moin-
dre rabais, liquidation, compenfation ou exception, de quelque nom
pretexte ou nature que cela puiffe être, moyennant quoi Sa Majetté le
Roi de Pruffe a fait ceffer, depuis le 22e, de ce Mois, toutes les Contribu-
tions demandes en Argent, Recries, Chevaux, Chariots Valets, dans
tout l'Eleétorat de Saxe, fes Dependances, nommement la Haute Bale
Luface, le tout en conformité de l’A&e d’Affurance, donné par le Confeil
d’Erat de Sa Majefté le Roi de Pologne, Eletteur de Saxe, daté de Dresde,
le 2 1me, de ce Mois, lequel AGe fera rettitué au dit Miniltere aprés le payer
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mentfait de la fusdite Somme d'un Million d’Ecus d’Allemagne. Mais
fi contre toute attente, par l’impoffibilité, que les Ordres de Sa Maje-
fté le Roi de Prulfe, quoique expediés partis deja le 21°. decc Mois, n’a-
yent pù parvenir affez à temps en certains endroits eloignés, il devroit
Être arrivé, que par ignorance on eut contrevenu le22<, ou le 23e. de ce
Mois aux fusdits Ordres, demandé pris par ci par là quelque Argent,
la difpofition de ce qui eft ftipulé ci deffus n’en rcftera pas moins dans
toute fa valeur, fans qu’on en puifle prendre le moindre pretexte de l’inva-
lider.

Les Armées de Sa Majefté le Roi de Pruife evacueront entiere»
ment tous les Etats Païs Hereditaires, Villes, Places Forts, apparte-
nants à Sa Majfté le Roi de Pologne, Eleéteur de Saxe, dans l'etat ou
elles fe trouvoient, par rapport à leurs Fortifications, defentes encein-
tes,lors qu’elles furent occupées, en reftituant les Armesaux Bourgeoifies de
ces Places, exceptées celles, qu’on a trouvées de l’Armece de Sa Majetté le Roi
de Pruffe, qu'on a acheté des Deferteurs des Troupes Pruffiennes, dans
l’efpace de quinze jours au plus tard, à compter de celui de l’Echange des
Ranifications du prefent Traité, on commencera par evacuer la Ville
de Dresde, d’abord aprés l’Echange des Ratifications, celle de Leipzig le
huitieme jour aprés, fans obliger les Borfpann, de pafer les Frontieres,
fans demander des Otages, ni autre chofe, pendant leur féjour, marche
fortie, que le Quartier, la nourriture les Fourages neceffaires, qui leur
feront tournis gratis, par des Commiffaires, qui leur feront nom-
mês par Sa Majefté le Roi de Pologne, Ele‘eur de Saxe. En
attendant il fera permis à Sa Majefté le Roi de Pruffe, de laiffer, à Ses depens,
les malades les bleffés de Son Armée, avecl'Hofpital General, un De-
tachement de Ses Troupes, pour leur guarde fureté, dans la Ville de
Meiffen, jusqu’à ce qu’ils foient en erat d’être transportés dans les Païs
de Sa Majefté le Roi de Pruffe,à Ses depens,

Art, 1V.‘Tous les prifonniers Officiers Soldats Saxons, y compris les
Cadets les Milices du Païs, feront relachés fans Rançon, leurs Armes
renduës, aprés la Ratification du prefent Traité, excepté ceux quiont pris
Service dans les Troüpes de Sa Majeité le Roi de Prufle, mais on rendra
les Miliciens, qui font etablis poffeffionnés dans le Païs.

3 Art.
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Art, V.Sa Majetté le Roi de Pologne, Eleeur de Saxe,s'engage pour Elle

Ses Succeffeurs Heritiers des deuxSexes,à perpetuité,d'acceder d’acce-
pter purement fimplement, la Convention arrêtée à Hatinovre, le 26me
du Mois d’Aouût nouveau Stile, de cetteAnnée, entre Sa Majelté le Roi de
Pruffe, Sa Majefté le Roi de la Grande Bretagne, pour le retablilement
de la Paix en Allemagne,

Art. VI,Sa Majetté le Roi de Pologne, Eletteur de Saxe, s'engage promet
egalement, de fournir dans l’efpace de trois Semaines, à compter de
la date de ce prefent Traité, de la part de Sa Majefté la Rei-
ne Son Epoufe, pour Elle Ses Heritiers de l’un de l’autre Sexe, un
‘AG&e folennel de Ceffion des Droits eventuels, qu’ils pourroient vouloir
prendre un jour, en vertu de la Sanétion Pragmatique, de la Maifon d’Au-
triche, comme Heritiers eventuels, de cette Maifon, aprés fon extin-
Gion, à tous les Etats, Païs, cedés par la Cour de Vienne, par le Traité
de Breslau de l'An 1742, à Sa Majefte le Roi de Prufle, Ses Succeffeurs
Heritiers del’un de l'autre Sexe à perpetuité, promettant de plus, de ne
jamais inquieter Sa Majefté le Roi de Pruffe, Ses Succeffeurs Heritiers,
de l’un de l’autre Sexe à perpetuité, dans la tranquille paifible Pos-
feffion des fusdits Etats Païs, cedés par le Traité de Breslau, fous quel-
que pretexte, nom ou Titre, que cela puiffe être, ni dire&tement ni indi-
re(tement, comme auffi de donner toujours à Sa Majetté le Roide Pruffe,

Ses Heritiers Succeffeurs,les mêmes Titres à l'egard de ces Etats, qui
font ftipulès dans le fusdit Traité de Breslau.

Art. VI.Pour obvier à toutes les conteftations difputes, qui fe font{fouvent
elevées entre SaMajetté le Roi de Pruife, Sa Majetté le Roi de Pologne, Ele-
@eur de Saxe, à l'occation du Péage de Fürftenberg fur l’Oder, du Paflage
de Schidlo, Sa Majefë le Roi de Pologne, Eleéteur de Saxe,cede pour Lui
Ses Heritiers Succeffeurs à perpetuiré à Sa Majetté le Roi de Pruffe,Ses Heri-
tiers Succefleurs à perpetuite,contre unEquivalent de quelques Parceles
de laSilefie,enclavées dans la Luface,ou tel\autre Equivalent, an Land und
LQeuten, les Hautes PartiesContrattantesnommeront des Commiffaires,
pour regler l'affaire, achever ce Troc, dans l’efpace de fix Semaines, à

comp-
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compter du jour de la Signature du prefent Traité, d’une maniere, qu’au-
cune des Hautes Parties Contraétantes ne perde par ce Troc, la Ville
le Péage de Füirftenberg fur l’Oder, avec fes Dependances, le Village
de Schidlo, fauf les Droits des Particuliers, le Dominium Utile, qu’ils y
pourroient avoir, de-forte que les deux Rives bords de l’Oder, de ce
côte là, appartiendront deformais à Sa Majetté le Roi de Pruife, Ses Suc-
ceffeurs Heritiers à perpetuité, fans que Sa Majefté le Roi de Pologne
Ele&eur de Saxe, fes Succeffeurs Heritiers, y puiffent jamaisrien pre-
tendre, on vouloir etablir un autre Péage fur l’Oder, ou en incommoder,
en quoi que cela puiffe être, le libre Cours Navigation, fous quelque
Titre, nom pretexte que cela puiffe être, tout comme l’Équivasent ait
Land und Leuthen, que Sa Majelté le Roi de Pruffe cedera à Sa Majetté le
Roi dePologne,EleŒeur de Saxe, Lui demeurera, à Ses Succefleursà per-
petuité, fans que Sa Majefté le Roi de Pruite,Ses Succeffeurs Heritiers, y
puiffent jamais rien pretendre, fous quelque Titre, nom pretexte que

cela puifle être.

Art. VII.LRI* p ft teferamaintenuë& confervée dans tous les Etats
a €1gion roôte anProvinces de l’Eletorat de Saxe, y compris la Haute BafleLuface,

auf b'e ‘q d ts les Etats Provinces de Sa Majefté le Roi de
1MN Ue anstouPruffe, fuivant la teneur de la Paix de Weftphalie, {ans qu’on n’y pourra

Jamais faire la moindre: innovation,

Art. TX.Le Cartel conclû l’An 1741 à Breslau,entre Leurs Majeftés le Roi
de Prufte lé Roïde Pologne, Ele&eur de Saxe, fubfiftera dans toute
vigueur, fera religieufement obfervé de part d’autre,

LM Le <mrOn tedreffera reciproquemient, de bonne foy, tous lesabus, qui 1e
font glifTés dans le Commerce, au prejudice des Païs, Etats Sujets refpe-
Gifs des deux Hautes Parties Contradtantes, foit enles aboliffant entiere-
ment de part d’autre, foit convenant amiablement, par une Con-

vention ulterieure.Sa Majefté le Roi de Pruile, accordera auffi le fibre’ Paffage, fur les
Patie-
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Paffeports de Sa Majefté le Roi de Pologne EleCteur de Saxe, fur
ceux de Sa Cour, par la Silefie en Pologne, tant pour tout ce que Sa Ma-
jeité fera venir de Pologne en Saxe, que pour ce qu’Elle y enverra, com-
me Fürften: Guth,

Art, XI.Tous les Vatfaux Sujets de Sa Majette le Roi de Pruffe, de même
que ceux qui font dansSon Service, foit Militaire ou Civil, quiont des Ca-
pitaux fur ce qu’on appelle die Sadfif…he Ober-Steucr:Einname, feront
fidelement rembourfs de leurs Capitaux Interets, aux Termes echus
fuivant la teneur de leur Obligation, ou Steuer- Gcheinte,

Art. XH.Sa Majettéle Roi de Pologne, Electeur de Saxe, agira,par rapport à la
Maifon Eletorale Palatine,en conformité du XIme Article de la Conven-
tion d’Hannovre, du 26.d’Août, de l’Année prefente.

Art. XIII,Sa Majefté l’Imperatrice de toutes les Ruffies, Sa Majetté le Roi de
la Grande Bretagne, Leurs Hautes Puiffances, les Erats Generaux des
‘Provinces Unies des Païs Bas, feront invitées par les deux Hautes Parties
Contraétantes, de voulair bien guarantir ce Traité de Paix, de Reconcilia+
tion d’Amitie, mais il ne fubfiftera pas moins dans toute fa vigueur,
dans tous fes points Articles, quand même ces Guaranties ne pour-
roient pas être obtenties,

Art. XIV,Le prefent Traité de Paix de Reconciliation fera ratifié de part
d'autre, les Ratifications diiement expediées echangées, dans l’e-

fpace de 8 ou 10 jours, à compter de la date de la Signature dece Traité,
ou plütôt, fi faire fe peut.

En foy de quoi Nous foufignes Miniftres de Sa Majefté le Roi de
Pruffe de Sa Majefté le Roi de Pologne, Ele&eur de Saxe, en vertu de
Nos Pleinpouvoirs, avons figné le prefent Traite de Paix, de Reconcilia-

tion d’Amitié, y avons fait appofer les Cachets de Nog Ax-
mes, Fait à Dresde le 25wc. de Decembre 1745«

0o x. 7
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